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1674 Januar 6 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOR MELCHIOR DE HAROD DE SENEVAS,
MARQUIS DE] SAINT- ROMAIN, AN [DEN ZUGER STATTHALTER]
RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN

" L ' on est content à Ury de la Capitulation nouvelle , et de ce que je

leur [gemeint dem dortigen Landammann und Landrat ] ay écrit que la le¬

vée que je demandois [ - dabei dürfte es sich um das Regiment Greder

gehandelt haben - ] sera employée Suivant le contenu . . . [ de ] l ' allian¬
ce Et le [alt ] landame [ Karl Franz I . ] Schmidt [derzeitiger Urner

Landrat ] qui ne doute pas que l ' assemblée generale [die Landsgemeinde

gemeint? ] de Son Canton qui se doit tenir Sur la demande qu ' a faite le
Comte [Alfonso II . ] Cazalé [ =Casati , Ambassador von Mailand/Spanien]

d ' une levée [ - ausgehoben wurde eben zu der Zeit das Regiment Im-



feld - ] ne confirme la pennission qu ' on m'a donnée d ' en faire une,
m' escrit qu ' il veut faire une Compagnie [für das Regiment Greder ?] .
J ' espere aussi que vostre Canton suivra le bon exemple de celuy d ' Ury,
et je le souhaite , car s ' il en demeuroit à la réponse qu ' il m'a faite,
il garderoit ses hommes et le Roy [Ludwig XIV. ] garderoit Son argent.
Vostre Canton m' a donné la permission de lever ^ et pour cela je luy ay
délivrée de bonne foy une pention . J1 est juste que j 'aye pour cette
pention une levée effective comme le Comte Cazalé en a eu une pour sa
pension ; Et sous quelque pretexte que vostre Canton se dispense d 'ac¬
corder cette levée effective on se dispensera aussi de luy faire payer
sa pention à l 'avenir et on aura raison , et vous pouvez bien le [ leur]
déclarer , car le Roy n ' est pas plus obligé de garder les traitez que
les Cantons , ny de payer la pention , qu ' eux de donner la levée , mais
j ' espere que le vostre et tous [ - sind damit die kath . Orte insgesamt
gemeint ? - ] sont assez habiles pour se conserver les pentions de fran¬
ce et les autres [so u . a . Mailand/Spaniens gemeint ] aussi . Jls peuvent
le faire en gardant les Traitez , et se souvenant que ceux de france
sont les plus anciens , et se doivent preferér aux autres . "

1 ) Offenbar beabsichtigte auch Beat Jakob I . Zurlauben eine Kompagnie auf¬
zustellen , s . neben AH 45/74 auch AH 52/136.
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